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RAPPORT DES REPRESENTANTS DES ETUDIANTS DE L’UNIVERSITE 
FRANCO-ALLEMANDE 

 
en vue de l’assemblée générale des établissements membres 

Le 20 mai à Aix-en-Provence 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les représentants des étudiants publient chaque année un rapport qui est 

présenté lors de l’assemblée générale des établissements membres. Nous 

considérons ce rapport comme une invitation à la discussion et une incitation à faire 

progresser l’activité de l’UFA et à entretenir la relation des étudiants avec l’UFA et 

les différents établissements. 

 

 Nous sommes fermement convaincus que la perspective qu’offre un diplôme 

binational dans le contexte franco-allemand constitue un critère de qualité indéniable 

et un atout sur le marché de l’emploi. C’est la raison pour laquelle nous souhaitons 

continuer dans la voie dans laquelle nous nous sommes engagés. 
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parce qu’elles constituent une plate-forme d’échanges entre les étudiants et, par 

conséquent, renforcent le sentiment d’appartenance à l’institution UFA. 

Préalablement à ce type de manifestations, il y a lieu de vérifier que tous les 

étudiants ont été informés de l’offre. De plus, il y a lieu, éventuellement, d’élaborer 

une procédure de sélection transparente, compte tenu des limites de capacités 

d’accueil à prévoir. 

 

La plate-forme de communication XING 

Le groupe « Etudiants et anciens étudiants en double diplôme de l’Université 

franco allemande / Deutsch-Französische Hochschule » qui existe depuis 2006 sur la 

plate-forme de communication XING continue à se développer et totalise, fin mars 

2008, 379 membres qui ont rédigé 87 articles. Le nombre de membres a donc 

considérablement augmenté (+ 140) l’année dernière. L’UFA pourrait communiquer 

sur ce groupe, en le citant comme exemple et référence. De plus, il conviendrait de 

signaler l’existence de cette plate-forme sur les pages Internet de l’UFA et surtout 

dans le contact direct avec les diplômés. 

 

 

2. Le Forum Franco-Allemand à Strasbourg 

 

Le 9ème Forum Franco-Allemand qui s’est déroulé du 30 novembre au 1er 

décembre 2007 à Strasbourg a rencontré à nouveau un vif succès, surtout auprès 

des étudiants. Il offre la possibilité d’un contact direct entre établissements 

d’enseignement supérieur, étudiants et monde économique,  et permet précisément 
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qu’institution organisatrice, permet d’aller voir plus loin que son propre établissement 

et son propre cursus. 

Afin de valoriser encore davantage cette manifestation, nous proposons que le 

secrétariat de l’UFA et la représentation des étudiants proposent, dans le cadre du 
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été épuisé au cours de l’année dernière, de sorte que d’autres initiatives devraient 

utiliser cette possibilité de soutien. Il paraît opportun d’établir une liste 
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un appui important pour le suivi des anciens étudiants. Par ailleurs, nous, étudiants, 

nous féliciterions si, par exemple, les partenaires professionnels liés à l’UFA  par 

l’intermédiaire de l’Association organisaient des actions concrètes à l’intention des 

étudiants, par ex. des visites d’entreprises ou des stages. Une procédure de 

candidature pour de telles actions, ouverte à tous les étudiants, constituerait une 

incitation supplémentaire à la performance et favoriserait simultanément 

l’identification des étudiants avec l’UFA. Nous, les représentants des étudiants, 

sommes volontiers disposés à discuter de ces idées avec la direction de 

l’Association. 

 

Projet de coopération de l’UFA-DFH avec le Rotary 

Le comité franco-allemand du Rotary a décidé dès 2006 de soutenir la mise en 
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saluons la constitution d’un groupe de travail à cet effet dans le cadre de la réunion 

de travail des responsables de programmes de cette année. Selon nous, les points 

suivants méritent en particulier d’être abordés : 

 

Réglementation concernant  le remboursement de l’aide à la mobilité après une 

cessation des études avec le diplôme de Licence/Bachelor 

Compte tenu de l’option offerte par le nouveau système LMD, celui-ci 

représente pour de nombreux étudiants – notamment en Sciences humaines et 
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recherche » et un « Master professionnel » en ce qui concerne les nouveaux 

diplômes de Master. Toutefois, on ne connaît pas cette distinction dans le système 

allemand, ce qui pose notamment des problèmes dans de nombreux cursus en 

Sciences humaines et sociales (validation du « Master professionnel » en 

Allemagne, question de savoir où doit être effectuée la cinquième année d’études 

selon le Master choisi, stages obligatoires, rédaction du mémoire de Master etc…). 

C’est pourquoi nous préconisons qu’une réglementation uniforme tenant compte des 

spécificités de chacun des systèmes universitaires soit trouvée pour l’ensemble des 

disciplines afin de solutionner ces problèmes et de garantir une meilleure 

comparabilité des diplômes. 

 

« Bachelor/Zwischenzeugnis » dans les établissements d’enseignement 

supérieur français 

Le passage au système Bachelor/Master prévoit la délivrance du grade de 

Bachelor après qu’un étudiant ait réussi sa troisième d’études. Dans beaucoup de 

cursus en Sciences humaines et sociales, celui-ci est uniquement délivré par les 

établissements allemands (il s’agit donc d’un diplôme allemand), dans la mesure ou 

les Grandes écoles ne disposent pas de ce type de diplôme et que leur programme 
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Procédure électorale 

 La discussion menée à Strasbourg s’est concentrée 
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dénomination correspondante – , chacun en ce qui le concerne, que les étudiants de 

leur propre nationalité. Le cas échéant, il peut même arriver dans certaines 

disciplines que des candidates intéressées soient exclues, ce qui ne sert pas les 

intérêts de l’institution des représentants des étudiants. Il conviendrait donc de 

réfléchir s’il y a lieu de lever les exigences en la matière et de voter tout simplement 

quatre représentant(e)s des étudiants. Dans l’hypothèse où plus de 4 candidat(e)s 

seraient disponibles, on pourrait alors de nouveau veiller à une composition paritaire,  

mais sans règle d’affectation nationale « figée ». 

 

Contacts avec les étudiants représentés 

 L’activité de la représentation des étudiants est restreinte en ce sens que le 

dialogue avec les étudiants représentés, hormis les étudiants dans les cursus sur 
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A ce jour, la formation binationale se limite essentiellement à la première 

période de formation qui est assurée à l’université. Dans l’intérêt de l’esprit franco-

allemand, il conviendrait de donner la possibilité aux diplômés des cursus intégrés 

menant au professorat de pouvoir effectuer leur deuxième période de formation, à 

savoir le référendariat, partiellement en France. 

 

Sciences juridiques 

- Harmonisation de la conversion des notes 

Il demeure malheureusement encore des difficultés au niveau de la conversion 

des notes entre la France et l’Allemagne. Le problème principal réside dans les 

tableaux de conversion de notes existants qui n’ont toujours pas été harmonisés. 

Ceci a pour conséquence qu’au sein d’une discipline, des résultats équivalents sont 

comptabilisés différemment ou convertis ; ce qui donne lieu à des inégalités de 

traitement. Ce problème a déjà été discuté lors de la réunion de travail des 

responsables de programmes à Dresde, les 24 et 27 mai 2007. Il a été unanimement 

considéré que les écarts dans la notation constituent une situation insatisfaisante et 

provoquent des tensions parmi les étudiants des différents établissements. Il est 

regrettable que les propositions de solutions ayant été élaborées à cet effet n’aient 

pas encore été transposées dans la pratique. 

 

Parmi ces propositions de solutions que nous appuyons expressément, en tant 

que représentants des étudiants du domaine des Sciences juridiques, figurent les 

points suivants : 

- qu’on part déjà de la base que sur toutes les universités 4 points allemands 

valent 10 points français 

- qu’il y a une symétrie des tables de concordances. Donc exclusion des 

systèmes utilisant une table de concordance des notes allemandes en notes 
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Nous espérons que cette assemblée générale des établissements membres 

apportera les impulsions nécessaires afin que l’objectif d’une notation uniforme dans 

le domaine des sciences juridiques puisse être atteint. 

 

Sciences humaines et sociales 

- harmonisation de la conversion des notes 

Les modalités de conversion des résultats d’examens ont gagné en importance 

dans le cadre de la réforme LMD. En même temps, le système de conversion a 

évolué en défaveur des étudiants. A nos yeux, ceci provoque régulièrement des 

injustices, en particulier lors de la conversion des résultats obtenus en France. A ce 

sujet, l’UFA devrait davantage tenir compte de la notation individuelle dans chacun 

des établissements et harmoniser son système (p.ex. notation dans les Grandes 

écoles). Une possibilité serait de ne pas convertir les notes en fonction d’un système 

rigide et de les évaluer dans le contexte de l’ensemble des résultats obtenus dans la 

discipline concernée (comme dans le système américain). 


